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Management des connaissances et gestion des ressources humaines : l’incontournable tandem 
Isabelle BOURDON, Nathalie TESSIER
Dans les organisations, le management des connaissances se concrétise souvent par la mise en place d’intranets, de base de données et d’outils d’aide à la décision. Dès lors, de nombreuses discussions sur le management des connaissances se sont essentiellement focalisées sur les problématiques techniques relatives à la mise en place de technologies de l’information et de la communication (TIC) en passant sous silence le facteur humain associé aux processus de management des connaissances. Or, plusieurs projets de management des connaissances ont échoué, malgré la mise à disposition de technologies dédiées, à cause de la faible motivation des individus à stocker, diffuser et partager leurs connaissances. En particulier, le célèbre cas de l’échec de l’introduction de Lotus Notes pour le partage des connaissances dans une entreprise de conseil, relaté par Orlikowski au début des années 90, est symptomatique des difficultés humaines relatives au management des connaissances. Le projet avait échoué car il était irréaliste de demander à des consultants de contribuer et partager leurs connaissances avec leurs collègues dans un environnement individualiste et très compétitif. 
La technologie ne semble donc plus être un élément aujourd’hui suffisant pour garantir l’efficience des politiques de management des connaissances, les aspects humains sont à intégrer au cœur de la réflexion. Replacer l’individu et l’organisation au cœur des problématiques de management des connaissances constitue donc un enjeu majeur pour les projets actuels de management des connaissances. Nous souhaitons ici souligner les limites des approches technicistes en matière de management des connaissances et révéler la place de l’individu dans les projets de management des connaissances et l’importance d’un environnement organisationnel favorable à la collaboration et au partage. Dans ce cadre, la gestion des ressources humaines (GRH) peut constituer un moyen de développement et de support du management des connaissances au sein des organisations. La valorisation de la connaissance individuelle au niveau organisationnel nécessite en effet un management qui assure la promotion du partage des connaissances, la création de connaissances nouvelles et l’apprentissage intra organisationnel. 
Il apparaît nécessaire et indispensable de mobiliser des pratiques et outils de GRH afin de soutenir les projets de management des connaissances plus spécifiquement dans le but d’améliorer les processus de création, de mémorisation, de recherche, de transfert et d’application des connaissances.  

Les enjeux humains du management des connaissances 
Depuis plusieurs années, des travaux montrent la nécessité d’intégrer les politiques de GRH au cœur des politiques de management des connaissances afin d’en garantir l’efficience. Très rapidement, les liens entre GRH et management des connaissances se sont révélés incontournables. Ainsi, la version « hard » du management des connaissances est celle en lien avec l’implantation de technologies favorisant le partage et la transmission de connaissances explicitées, a contrario la version plus « soft » est celle prenant en compte des approches plus sociales et processuelles de la connaissance et replaçant l’individu et l’organisation au cœur des problématiques de management des connaissances. Dans ce cadre, la place de l’individu et l’importance d’un environnement organisationnel favorable à la collaboration sont valorisées dans les projets de management des connaissances. 
Le rôle de la GRH pour le management des connaissances a été discuté par quelques chercheurs et praticiens : le management des connaissances serait ainsi une forme évoluée de GRH, utilisant les TIC comme un support des processus d’interaction et de collaborations inter individuelles.

D’après une étude menée auprès de responsables de management des connaissances, les pratiques de GRH se révèlent être une condition du succès des politiques de management des connaissances. Plus précisément, l’enquête a permis de mettre en évidence les enjeux humains suivants : 
· Enjeu en terme de motivation individuelle : la principale singularité des programmes de management des connaissances est qu’ils s’appuient sur la bonne volonté individuelle pour créer, stocker diffuser et utiliser les connaissances existantes. 
· Enjeu culturel : le contexte organisationnel doit être favorable au partage des connaissances. Notamment, la culture de l’entreprise est un facteur potentiellement inhibiteurs ou facilitateurs. Ainsi, les organisations ont des cultures distinctives qui se fondent et se cultivent à travers les valeurs et les artefacts de ses membres. Dans cette acception, la culture organisationnelle produit un système de règles et de normes qui guide les comportements individuels. Il existe des cultures organisationnelles pro partage  qui sont caractérisées par un faible niveau de compétition entre individus (ou unités), par une confiance envers les « étrangers », des objectifs à long terme et qui  encouragent l’expérimentation et rendent plus faciles les activités de partage de connaissances. 

· Enjeu structurel : les organisations fortement orientées connaissance sont associées à la notion de réseau plus qu’à celle de bureaucratie et l’existence de réseau formalisé et de responsables dédiés au management des connaissances influencent les comportements de partage des connaissances. Les structures organisationnelles ont donc un effet sur le succès des politiques de management des connaissances. Par exemple,  une structure qui assurera la promotion de comportement de silo, où les divisions et les fonctions seraient focalisées sur la maximisation de leurs objectifs, induiraient des comportements de thésaurisation de la connaissance détenue et limiterait le partage. 
· Enjeu fonctionnel : La présence d’une politique dédiée des ressources humaines est très importante pour encourager les pratiques individuelles de gestion et de partage des connaissances intra-organisationnelles notamment au travers de pratiques de GRH spécifiques : le management des connaissances trouve un écho positif dans les systèmes d'évaluation et d'incitation mis en place, qui favorisent ou découragent les comportements de management des connaissances. Les outils de formation doivent également prendre en compte ces nouvelles dimensions du travail collaboratif. Les missions de recrutement sont aussi modifiées par la création de rôles spécifiques au management des connaissances. Des pratiques spécifiques en terme de gestion des carrières sont parfois envisagées afin de valoriser notamment les  expertises. Enfin, la gestion du temps de travail peut être modulés afin d’accorder une place au management des connaissances. 
L’importance d’une GRH intégrée au projet de management des connaissances pour le partage des connaissances intra-organisationnelles apparaît donc clairement dans ces différents enjeux. 
Encadré 1 : Connaissances, savoir, compétences de quoi parle-t-on ?
	Les concepts de « savoir », « compétence » et « connaissance » sont très courants dans les discours et dans les pratiques de gestion. Si les acceptions sont différentes d’un champ disciplinaire à un autre, ils renvoient en revanche aux ressources internes de l’organisation. Ainsi, la proximité entre le management des connaissances et la gestion des compétences est assez forte pourtant l’un et l’autre renvoient à des disciplines différentes : la gestion des connaissances au système d’information et la gestion des compétences à la GRH. Il existe deux types de connaissance dans les organisations : les connaissances tacites et les connaissances explicites en considérant les compétences comme étant assimilées aux savoirs « tacites » car elles sont contextualisées et mobilisées dans l’action.. Cette distinction concerne la nature plus ou moins communicable des connaissances. Les connaissances explicites peuvent être transmises, sans perte d'intégrité, par le biais d'un écrit ou au travers des technologies de l’information. Elles sont donc formalisables et structurées, comme par exemple les données scientifiques ou des bases de données. Les connaissances tacites sont, par opposition, difficiles à formaliser et à transmettre. Ce sont donc des connaissances contextualisées qui incluent des éléments cognitifs (croyances, modèles mentaux...). La compétence quant à elle est intrinsèquement liée à l’action. Cette définition de la compétence centrée sur la mise en œuvre de connaissances dans l’action nous permet de préciser l’articulation entre connaissance et compétence 


Les pratiques de GRH : facteurs de succès des politiques de management des connaissance
Nous précisons ici  un panorama des pratiques de GRH qui permettent de contribuer à la réussite des politiques de management des connaissances. Les principales missions des RH sont de contrôler, mesurer et intervenir dans la construction, la diffusion et l’usage des connaissances des employés. Plus précisément, il s’agit de : 

1. aligner le management des connaissances avec la stratégie : la GRH doit identifier quelles connaissances gérer et où elles résident ;

2. identifier les bénéfices potentiels des efforts en matière de management des connaissances; La GRH doit œuvrer pour la communication de ces éléments. 
3. choisir les programmes de management des connaissances appropriées nécessitant une négociation auprès des salariés 

4.  réviser les modes d’évaluation des performances et des politiques de rémunération : mesurer le partage des connaissances dans l’évaluation des performances  et mettre en place des systèmes de récompenses valorisant et incitant au partage.
5. créer un environnement propice au partage et à la transmission des connaissances et favoriser les relations sociales ; aménager les bureaux pour développer les relations informelles et créer des espaces dédiés à l’échange ; favoriser la confiance interne ; développer une culture et un langage commun etc. ;
6. introduire dans le programme global de formation des employés une formation dédiée au management des connaissances et au TI de support 
7. mettre en place des groupes de travail dédiés au management des connaissances 
8. intégrer le partage des connaissances dans les activités de travail quotidiennes et introduire de manière formelle les activités de management des connaissances dans la définition des postes
9. développer un « leadership » du management des connaissances c’est-à-dire définir :

a. soit les responsabilités nouvelles liées au programme de management des connaissances,

b. soit la création de nouveaux postes tels que celui de responsable du management des connaissances. 

Le principal objectif de ces pratiques de GRH est d’encourager l’adhésion des collaborateurs aux programmes de management des connaissances mis en place. Il s’avère également que des pratiques de GRH spécifiques pour les « travailleurs de la connaissance » assurent une meilleure motivation de ceux-ci et leur pérennisation dans l’organisation, ce qui a pour effet d’induire une augmentation de la performance de ces travailleurs et leur implication dans des perspectives de long terme nécessaires aux politiques de management des connaissances. De même, des pratiques de GRH qui développent et soutiennent l’apprentissage par le biais de la création et de l’entretien de communauté de pratiques favorisent une augmentation du partage de connaissances tacites et de l’apprentissage. Dès lors, la GRH doit, selon nous, participer à l’instauration d’un environnement favorable au management des connaissances par le truchement de pratiques et d’outils propices au partage et à la capitalisation des connaissances. Nous résumons dans les figures suivantes les différentes pratiques RH pouvant être mobilisés de manière spécifiques pour le management des connaissances, ainsi que des exemples. 
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Figure 1 - Les aspects de la GRH pouvant être mobilisés dans l'instauration des programmes de management des connaissances
	Recrutement
	Culture
	Formation
	Evaluation
	Rémunération

	-définir clairement les compétences à mettre en œuvre

-importance de la sélection
	-culture d’entreprise forte type culture-projet

-insuffler une culture de partage
	-centrée sur le savoir-faire et savoir-être

-créer un outil pour évaluer précisément chaque formation 

-développer  la transmission et le partage
	-évaluer les compétences intégrant les étapes du cycle du KM (création, stockage/codification, application et diffusion)


	-mesures incitatives au partage, à la transmission


Figure 2- Les dimensions RH favorables à la mise en œuvre d’une « Organisation orientée management des connaissances »

	Encadré 2 : Rémunération et management des connaissances : une équation délicate   

	Comment motiver les collaborateurs à intégrer dans leur processus de travail le partage des connaissances ? Certaines entreprises se sont lancées dans des réflexions sur les incitations et le management des connaissances et on parfois même tentées de rémunérer les comportements collaboratifs. Pourtant, les comportements de codification et de diffusion de connaissances relèvent de la problématique de l’interaction sociale entre individus et peuvent être vus comme une forme d’échange social où plus de deux personnes participent et dont la dépendance réciproque est indirecte. En se référant à la typologie de la rémunération globale qui différencie les rétributions intrinsèques des rétributions extrinsèques, les récompenses relatives à l’adoption de comportement de partage de connaissances peuvent prendre deux formes différentes: extrinsèques et intrinsèques. 
D’abord, les récompenses au partage des connaissances individuelles avec le reste de l’organisation peuvent être intrinsèques, c'est-à-dire utiles en tant que telles. Elles se rapportent alors à des éléments peu tangibles tels que la satisfaction personnelle et l’estime de soi, voire même l’altruisme  et surtout une meilleure efficacité au travail grâce, par exemple, à une formalisation de ses propres connaissances. Pourtant, ces récompenses intrinsèques sont parfois insuffisantes et ne permettent pas d’expliquer complètement les comportements de diffusion interne des connaissances. C’est pourquoi, les organisations tentent de favoriser l’adoption de comportement de codification et de diffusion de connaissances à l’aide de la promotion de récompenses extrinsèques. Les bénéfices extrinsèques en matière de management des connaissances concernent les récompenses organisationnelles à l’échange ou au comportement de diffusion de connaissances  quand les comportements de stockage et diffusion sont évalués et valorisés, ou de mécanismes de soutien au développement de la réputation, et à l’acquisition d’une image d’expert dans l’organisation. Ces bénéfices extrinsèques peuvent provenir également de  l’existence de bénéfices réciproques, tels que l’espérance de réponses futures à leur demande d’information, pouvant faciliter leur travail., l’accès aux informations et connaissances partagées par les autres contributeurs. Elles peuvent également prendre la forme d’avancement de carrière sous la forme d’augmentations de salaire, de primes, de stock option ou de sécurité accruetelles les incitations économiques 
Les récompenses monétaires au partage des connaissances sont des leviers d’incitation souvent utilisés par les organisations mettant en place des politiques de management des connaissances. Par exemple, chez Andersen Consulting, la promotion des consultants considère leur contribution et accès aux bases de connaissances internes. Chez Booz Allen & Hamilton, les systèmes de rémunération ont été révisés afin d’abandonner les conditions locales de profitabilité au profit d’une standardisation des niveaux de rémunération. Des systèmes de récompenses extrinsèques spécifiques à la contribution au programme de management des connaissances sont également été mis en place chez Daimler-Chrysler, McKinsey, World Bank ou encore Xerox. Par exemple, chez Xerox, les individus sont récompensés en fonction du nombre de fois que leurs contributions à la base de connaissances ont été utilisées par d’autres dans l’entreprise. Ils peuvent recevoir à la fois une prime et une nomination pour un prix de la gestion des connaissances. 

Pourtant, les résultats des études empiriques menées sur les effets de ces systèmes d’incitations monétaires sur les projets de management des connaissances ne sont pas homogènes. Les récompenses monétaires seraient efficaces au début du développement des programmes de gestion des connaissances, ceci afin d’atteindre une communauté de masse critique. Par contre, à long terme, il serait préférable d’utiliser des récompenses intrinsèques qui favorisent le développement de valeurs de partage des connaissances, ne serait-ce par exemple que pour avoir des connaissances diffusées de qualité. 

La question des incitations organisationnelles est donc une dimension importante du management des projets de gestion des connaissances et permet d’analyser si les systèmes mis en place incorporent des attributs qui conduisent ses utilisateurs à employer le système de management des connaissances conformément à ses objectifs organisationnels. 

	Encadré 3  : Evaluation du personnel : un outil à privilégier pour le management des connaissances 


Les outils d’appréciation du personnel sont des instruments de GRH très souvent cités comme indispensables pour favoriser les activités de partage interne, d’autant que l’évaluation du personnel est le premier outil de gestion en RH utilisé par plus de 95% des DRH selon l’enquête Liaisons Sociales Magazine (2005)
. L’appréciation peut porter sur les compétences cognitives et/ comportementales. Les collaborateurs peuvent être évalués sur le savoir, le savoir-faire et le savoir-être en matière de management des connaissances. Les valeurs et les pratiques de management des connaissances peuvent alors être véhiculées à travers les outils d’appréciation du personnel et formalisées dans les supports d’évaluation annuelle. Il est notamment possible de construire les grilles d’appréciation du personnel en intégrant une évaluation des compétences spécifiques requises pour supporter les processus de management des connaissances. En effet, ces processus sont articulés autour de la création des connaissances, du stockage, de la diffusion des connaissances et de l’application.  A titre d’illustration, voici des exemples d’items contenus dans des supports d’appréciation renvoyant au processus du management des connaissances :

· création de connaissances : « développe des idées et des solutions novatrices, imaginatives et profitables » ; « participation à des groupes de réflexions » ; « cherche de nouvelles voies pour améliorer les processus » ; « Stimule la créativité et participe à des brainstorming »
· stockage de connaissances : « établit des méthodes, systèmes et principes qui conduisent à l’amélioration de l’efficacité organisationnelle » ; « formalise des bests practices »

· diffusion des connaissances : « met ses propres expériences et connaissances à la disposition des partenaires dans le réseau » ; « Aptitude à former les collaborateurs » ; « Transmettre du savoir-faire » 

· application des connaissances : « profite des connaissances des experts et des expériences d’autres personnes pour la prise de décision » « Exploite activement les nouvelles informations et expériences » ; « Savoir profiter des connaissances et des expériences d’autres personnes pour aider à la prise de décision »

Ainsi, afin de favoriser les processus de management des connaissances au niveau individuel, il est possible d’intégrer aux grilles d’évaluation des collaborateurs d’une organisation des listes de compétences liées  au management des connaissances, comme des compétences liées au travail en équipe, au coaching, à la formation, à l’innovation, au tutorat ou au soutien terrain. Il est possible d’intégrer des items spécifiques dans les rubriques liées aux actions de développement du collaborateur, en lien avec la formation. Au sein de ces compétences et/ou comportements professionnels, les items du management des connaissances peuvent être en lien avec l’équipe, le réseau ou se retrouver dans la communication, la capacité d’initiative, la créativité et l’innovation. On peut également développer les thématiques du transfert et du partage des connaissances dans le cadre de l’évaluation de l’équipe d’appartenance et de sa dynamique : c’est d’abord avec ses collaborateurs et dans l’équipe que l’individu va pouvoir partager et transférer ses connaissances. En outre, dans certains supports, les échelles d’évaluation des compétences peuvent comporter des degrés de maîtrise d’une compétence par un collaborateur qui quand elle est de plus en plus élevée, ce dernier doit être capable de la transférer ou de la mettre à disposition à d’autres collaborateurs. D’ailleurs, dans certaines entreprises, telles que les entreprises de conseil qui se sont lancées très précocement dans le management des connaissances, les supports d’appréciation individuelle comporte des parties entières explicitement consacrées au management des connaissances. En définitive, les outils d’appréciation des performances et des compétences peuvent être des relais dans la diffusion des pratiques de management des connaissances car formaliser les attentes de l’entreprise en la matière permet de favoriser une culture propice au partage et à la transmission des connaissances.  

Conclusion


L’objectif de cet article était d’apporter un éclairage sur la façon dont les pratiques de gestion des ressources humaines peuvent supporter les processus de management des connaissances.  Elles sont, selon nous, des facilitateurs des comportements individuels de partage des connaissances. C’est pourquoi, les programmes de management des connaissances devraient être relayés systématiquement par une réflexion en matière de RH et par des pratiques RH dédiés. Pourtant, dans les entreprises, le management des connaissances se concrétise peu par une intégration dans les pratiques RH notamment car il persiste une séparation encore forte entre outils technologiques de management des connaissances, souvent pilotés par les directions des systèmes d’inforamtion et pratiques de GRH. Nous plaidons cependant pour une meilleure interaction entre gestion des ressources humaines et management des connaissances, et plus généralement avec les systèmes d’information et considérons même que c’est une condition préalable à l’efficacité des politiques de management des connaissances. Certains parlent même de la nécessité d’une seconde génération du management des connaissances où le management des hommes serait le principal challenge. Ceci est d’ailleurs une nécessite compte tenu de l’impact actuel du choc démographique dans les entreprises (vague massive de départ en retraite des seniors). Celui-ci pousse 86% des DRH interrogés à souhaiter améliorer la gestion de leurs ressources clés et pour 64% d’entre eux à prévoir une transmission du savoir et des compétences. Cependant, il s’agit là essentiellement d’intentions, car dans la pratique, la gestion des compétences clés est pour 52% des responsables RH interrogés une priorité dans leur politique de gestion des emplois et des compétences, alors que « veiller au maintien et/ou au transfert des compétences » est une priorité pour 27% des répondants et « améliorer le transfert des compétences » représente un taux de 24%. Dès lors, même si pour les DRH la gestion du transfert du savoir et du transfert de compétences est perçue comme une nécessité pour faire face aux évolutions démographiques de la main d’œuvre notamment, en revanche elle n’est pas mise en pratique dans les services RH. Donc, il existe bien une volonté et une conscience qu’il est nécessaire de développer les processus de management des connaissances mais cela reste encore embryonnaire dans les outils de la GRH des entreprises
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